
Herbicyclez… et profitez de l’été! 
 
Cet été, économisez temps et argent en pratiquant l’herbicyclage! Cette technique simple 
et respectueuse de l’environnement consiste à laisser les rognures de gazon au sol. Pour 
ce faire, il suffit d’enlever le sac de la tondeuse et de ne pas ramasser les résidus! Les 
résidus de tonte se décomposeront en moins de 48 heures et ne seront plus visibles. 
 
L’herbicyclage comporte de nombreux avantages! En plus d’être un engrais naturel, les 
rognures de gazon protègent le sol de la sécheresse, nourrissent les bons organismes du 
sol et préviennent les maladies. De plus, cela vous permet d’économiser du temps et de 
l’argent pour profiter pleinement de l’été! 
 

Saviez-vous que? 
Durant la saison estivale, les rognures de gazon 
représentent jusqu'à 30 % du sac d’ordures et sont la 
source principale de pollution dans un lieu 
d’enfouissement ou un incinérateur. Bien que 
biodégradables, ces matières produisent des gaz et des 
liquides toxiques en se décomposant dans un lieu 
d’enfouissement. Composés majoritairement d’eau, les 
résidus de gazon nuisent grandement à la combustion 
des déchets lorsqu’ils sont acheminés à l’incinérateur. 

 
 
Comment herbicycler ? 
·  Vous avez besoin d’une tondeuse déchiqueteuse. La majorité des tondeuses vendues 

aujourd’hui le sont. Vous pouvez également ajouter une lame déchiqueteuse à votre 
tondeuse pour environ 20 $.  

·  Enlevez le sac de la tondeuse. 
·  Laissez les rognures de gazon au sol!  
 
Quelques trucs simples : 
�  Conservez une hauteur de pelouse d’au moins 7 cm (3 pouces). Couper une plante 

trop courte risque de la mettre en condition de stress, ce qui la rend plus vulnérable.  
�  Aiguisez votre lame de tondeuse pour qu’elle déchiquette bien le gazon ou faites-le 

faire par un affûteur pour une dizaine de dollars. 
�  Ne tondez pas lors des périodes très sèches. La pelouse entre en période de dormance 

et elle reverdira à la prochaine pluie. 
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